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PRÉSERVER
Stop aux dépôts sauvages

Édito

L’été se fait attendre ; pour autant, 
le mauvais temps de ces dernières 
semaines ne nous met pas à l’abri 
d’une sècheresse à venir. Aussi, 
je souhaite commencer cet édito 
par un message de prévention 
et de citoyenneté concernant la 
préservation de nos ressources 
en eau potable sur notre territoire, 

dans un contexte de réchauffement climatique.

Vous ne le savez peut-être pas, mais le Pays de Cruseilles 
fait appel aux territoires voisins pour subvenir à ses besoins 
en eau potable, via l’interconnexion avec le Grand Annecy, 
le partenariat avec le Genevois et le Syndicat des Eaux 
Rocailles et Bellecombe (SRB). En cas de sécheresse, il est 
indispensable que chaque foyer participe à l’effort collectif 
de limitation de sa consommation. 

Même s’il ne s’impose pas réglementairement à la 
collectivité, la Communauté de Communes du Pays de 
Cruseilles a lancé l’élaboration de son Programme Local de 
l’Habitat (PLH), document stratégique de programmation 
qui inclut l’ensemble de la politique de l’habitat : parc 
public, privé, gestion du parc existant et des constructions 
nouvelles, populations spécifiques. 

Face aux difficultés d’approvisionnement en eau, 
la collectivité a souhaité que l’étude inclut impérativement 
un volet préservation des ressources naturelles en eau.

En parallèle, l’intercommunalité lance l’élaboration de ses 
Schémas Directeurs en Eau Potable et en Assainissement, 
puisqu’il faudra adapter le développement urbain à 
nos ressources et à nos capacités de traitements des 
eaux usées.

Toujours dans un souci de protection de l’environnement, 
la Communauté de Communes a récemment engagé 
un diagnostic Biodiversité à l’échelle de son territoire 
intercommunal. 

L’avancée de ces différents dossiers vous sera 
communiquée via notre site internet, les réseaux sociaux 
ou par notre bulletin intercommunal semestriel.  

Je vous souhaite une bonne lecture et un très bel été.

Xavier BRAND
Président du Pays de Cruseilles

PAYS DE CRUSEILLES
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L’actualité des 
travaux

  CUVAT - Réhabilitation de l’école 
et construction d’une cantine et d’un 
accueil périscolaire

L’opération de travaux est au stade des 
finitions, et l’ouvrage sera livré cet été.

Montant prévisionnel des travaux :  
3 000 000 € HT dont 1 980 000 € pour la 
CCPC et 1 020 000 € pour la commune 
(cantine et accueil périscolaire).

  COPPONEX - Stade des Chardons

Travaux en cours pour le raccordement 
au réseau d’assainissement public.

  ALLONZIER LA CAILLE - Création d’un 
multi-accueil (Crèche de 31 berceaux)

Rachat auprès de la commune 
d’Allonzier la Caille des locaux pour 
760 323 € HT. Suite à la consultation, 
le bureau TKMT a été retenu et a 
commencé les travaux de conception. 

Montant prévisionnel des travaux : 
848 000 € HT.

  CERNEX - Agrandissement et 
réhabilitation énergétique de l’école

Poursuite de l’écriture du programme 
de travaux pour l’agrandissement et la 
réhabilitation énergétique de l’école.

  ANDILLY-SAINT-BLAISE - 
Réhabilitation et agrandissement 
d’un groupe scolaire et d’un 
équipement périscolaire

Permis de construire déposé, 
et préparation de la consultation des 
entreprises en cours.

Montant prévisionnel des travaux :  
4 500 000€ HT dont 3 285 000€ pour la 
CCPC et 1 215 000 € pour les communes 
d’Andilly et de Saint-Blaise.

  ANDILLY - Parking du Mont-Sion

Démarrage des travaux pour 
l’aménagement du parking P+R.

  VILLY-LE-PELLOUX - Construction 
d’un nouveau groupe scolaire et de 
locaux périscolaires

Poursuite des études de faisabilité 
pour la construction d’un nouveau 
groupe scolaire et des locaux pour 
l’accueil périscolaire.

 CRUSEILLES - Siège de la 
Communauté de Communes du Pays 
de Cruseilles

Fin des travaux du parking du siège 
de la CCPC.

  CRUSEILLES - Aire de sédentarisation

Fin des travaux et mise en fonction 
depuis le vendredi 12 avril 2024, quatre 
familles se sont installées.

 CRUSEILLES - Siège de la 
Communauté de Communes du Pays 
de Cruseilles - Ecole de Musique

Changement du système de chauffage 
avec le bureau d’étude CLER ingénierie, 
Entreprise SARL CLIMATIC pour un 
montant de 350 000 €.

  CRUSEILLES - Centre de secours

Fin des travaux du nouveau centre 
de secours, et déménagement entre 
fin juillet et début septembre 2024. 
Il est financé à hauteur de 30 % du 
montant des travaux HT par la CCPC. 
Le terrain a été cédé à titre gracieux 
par la commune de Cruseilles et la 
CCPC au SDIS 74.

Le montant prévisionnel des travaux 
s’approche de 4,4 M€ HT, dont 1 358 
418 € HT pour la CCPC (30 %).

Fin des travaux de l’école de Cuvat

Parking du Mont-Sion avant travaux. 

Futur Centre de secours de Cruseilles

INFORMER
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Multi-accueil 
intercommunal 
à Allonzier 
la Caille

L’aménagement du futur multi-
accueil à Allonzier la Caille suit son 
cours. Les premiers enfants devraient 
pouvoir y être accueillis au printemps 
2025. Les travaux débuteront fin d’été 
2024 et, une fois terminés, la CAF 
(Caisse d’Allocations Familiales) 
donnera un agrément confirmant 
la capacité d’accueil prévue de 31 
berceaux pour des enfants de 10 semaines à 3 ans (entrée 
à l’école).

Les familles bénéficieront de la tarification PSU (Prestation de 
Service Unique). C’est un tarif compris entre 0.29 €/heure et 
3.71 €/heure d’accueil comprenant les couches et les repas. 
Le taux horaire qui s’applique dépend du nombre d’enfants 
à charge ainsi que des revenus de la famille de l’année N-2 
(avis d’imposition). 

Une nouvelle commission d’attribution des places se tiendra 
à l’automne tant pour le multi-accueil intercommunal de 
Cruseilles que celui d’Allonzier la Caille afin d’attribuer les 
places d’accueil qui seront encore disponibles. Toute personne 
habitant ou travaillant sur le territoire de la CCPC peut 
remplir une demande d’accueil pour son ou ses enfant(s). 
Un formulaire de pré-inscription est disponible auprès du 
multi-accueil « Brin de Malice » (Cruseilles), et auprès du 
Relais Petite Enfance ou directement sur le site internet de 
la CCPC.

Reprise hebdomadaire des 
animations du RPE itinérant

Mme Morgane DACHY, assistante administrative du Relais 
Petite Enfance (RPE), assure les fonctions d’animatrice du 
RPE itinérant depuis mars 2024. L’évolution de ses fonctions 
a permis la reprise des temps collectifs chaque semaine sur 
4 communes : Menthonnex-en-Bornes (lundi), Allonzier la 
Caille (mardi), Villy-le-Pelloux (jeudi) et Copponex (vendredi). 

Sa créativité et son enthousiasme font de ces temps 
d’animation un moment précieux tant pour les enfants que 
pour leurs assistant(e)s maternel(le)s. 

Parallèlement, l’accueil du public au RPE a évolué et les 
nouveaux horaires de permanence sont de 13h30 à 17h00 
du lundi au vendredi.

RPE  Itinérant

Avec le soutien  
financier de : 

Relais Petite  
Enfance
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Pour plus d’informations sur le métier & les démarches : 
• Consulter le site internet de la CCPC, rubrique « Devenir 

assistant maternel »
• Contacter le Relais Petite Enfance au 04.50.32.38.78 

- relaispetiteenfance@ccpaysdecruseilles.org -  
126 Avenue des Ebeaux, 74350 Cruseilles

Devenir 
assistant(e) 
maternel(le) : un 
métier se faisant 
rare et pourtant 
très recherché 
sur le territoire

Notre territoire a la particularité 
d’être très attractif et la population ne 
cesse d’augmenter, impliquant un besoin 
grandissant d’accueil des enfants de 
moins de 3 ans. A contrario, le nombre 
d’assistant(e)s maternel(le)s diminue 

chaque année et, bien que ce métier présente de nombreux 
avantages, beaucoup n’osent pas se lancer dans cette 
belle aventure.

Être assistant(e) maternel(le), c’est accueillir chez soi 1 à 
4 enfants et les accompagner tout au long de la journée, 
tant dans le quotidien (repas, sommeil, développement 
de l’autonomie…) que dans des temps d’éveil : balades, 
bricolages, cuisine, jeux extérieurs, comptines, etc. C’est 
aussi pouvoir bénéficier du Relais Petite Enfance, qui propose 
chaque jour des temps d’animation spécialement dédiés aux 
tout-petits et favorisant les rencontres, les échanges et les 
sorties entre assistant(e)s maternel(le)s. 

Le RPE apporte également un accompagnement quotidien 
dans les démarches pour devenir assistant(e) maternel(le), 
l’élaboration des contrats de travail, des fiches de paie…

Ce métier est de plus en plus reconnu et les assistant(e)s 
maternel(le)s bénéficient d’une convention collective 
spécifique à leur profession, de 58 heures de formation 
annuelle entièrement prises en charge par IPERIA (un 
organisme qui gère les fonds dédiés à la formation des 
assistant(e)s maternel(le)s) ainsi que d’un régime fiscal 
avec un abattement important. La prime à l’installation 
reversée par la CAF au démarrage de l’activité a récemment 
été revalorisée à hauteur de 1 200 € permettant l’achat de 
matériels de puériculture nécessaires à l’accueil de tout-petits.

  Fête de la Maison de la Petite 
Enfance « Brin de Malice »

Mardi 18 juin, le multi-accueil « Brin de Malice » ainsi que le 
RPE ont organisé une matinée festive pour les tout-petits. 
L’intervention d’une animatrice de la Maison du Salève sur 
le thème des 5 sens ainsi que l’organisation de nombreux 
ateliers en lien avec la nature ont fait le bonheur des petits 
et des grands.
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Mobilité

Prime à l’achat de vélo 

Vous avez acheté un vélo depuis le 
1er mai 2024 ou prévoyez de le faire ? 
La CC Pays de Cruseilles met en 
place pour les habitants du territoire, 
une aide à l’achat de vélo, qu’il soit 
neuf ou d’occasion acheté auprès 
d’un professionnel, musculaire ou 
à assistance électrique, enfant VTC 
urbain ou cargo (hors VTT). 
Conditions et modalités pratiques sur : 

• le site internet CCPC dans la rubrique 
« Mobilité/Prime Achat Vélo ».

• ou à l’accueil de la CCPC.

Zoom sur : le Savoir 
Rouler à Vélo 

Afin d’encourager la pratique 
autonome et sécurisée du vélo 
auprès des plus jeunes, la CC Pays de 
Cruseilles déploie le Savoir Rouler à 
Vélo, avec le soutien du programme 
Génération Vélo. En 2024, 320 élèves 
des cours moyens issus de 9 écoles, 
ont bénéficié des 15h de formation. 
La CCPC remercie les enfants et 
leurs parents, les enseignants et les 
intervenants – S.Todeschini, Asters - 
MTB et ses collaborateurs, pour leur 
enthousiasme et le succès de cette 
opération. 

La CCPC réfléchit avec les communes 
à l’aménagement de stationnements 
vélos aux abords des écoles et 
bâtiments publics.

Plan de Mobilité 
Employeur du 
PAE de la Caille

Le Plan de Mobilité Employeur 
du PAE de la Caille, finalisé au 
printemps 2024 avec une douzaine 
d’entreprises volontaires prévoit 
différentes actions collectives et 
propres à chaque établissement 
(covoiturage, vélo, sensibilisation…). 
Il vise le développement des modes 
alternatifs à l’usage individuel de la 
voiture pour les trajets domicile – travail 
des 1 500 salariés présents sur la zone. 

Dans cet objectif, la CCPC a créé un 
point de rassemblement covoiturage 
provisoire au sein du PAE et le Grand 
Annecy une desserte en transport à 
la demande depuis l’agglomération 
https://mobilites.grandannecy.fr/ ; 
ces services constituant des opportunités 
pour initier des modifications des 
habitudes de déplacement. 

Dans la continuité de l’enquête menée 
en 2023, la CCPC a décidé d’élaborer 
en 2024 un Plan de Mobilité Simplifié 
avec l’Agence Ecomobilité Savoie Mont 
Blanc. Il permettra de se doter d’une 
véritable stratégie Mobilité ainsi que 
d’un programme d’actions cohérentes 
et efficientes, à courts et moyens termes.

Avancement des 
aménagements 
cyclables 

La Véloroute des 5 Lacs, qui reliera 
Saint-Blaise à Allonzier la Caille est en 
cours d’étude et sera réalisée par le 
Département de Haute-Savoie et la 
Région Auvergne Rhône-Alpes. 

Suite aux études de faisabilité 
menées en début d’année, la CC 
Pays de Cruseilles a engagé la phase 
de maîtrise d’œuvre permettant la 
définition du projet final d’ici l’automne 
pour les liaisons cyclables suivantes :

• Allonzier la Caille – parking P+R 
Fillière – Villy-le-Pelloux (puis 
ultérieurement vers Groisy) en partie 
en voie verte* et en voie partagée*

• Desserte de Cuvat (routes de 
Burgaz et des Caves)

• Projet de voie verte au sein du PAE 
de la Caille

La liaison en voie partagée entre 
le chef-lieu d’Allonzier la Caille 
et Choisy, projet mené avec la 
Communauté de Communes de 
Fier et Usses et le Département, 
bénéficiera prochainement d’une 
signalisation adaptée.

Savoir Rouler à Vélo – Vue Aérienne © Thomas Garcia

*La voie verte est une route exclusivement réservée 
à la circulation des véhicules non motorisés et 
des piétons, voire des cavaliers et des engins de 
déplacement personnel motorisés. Annoncée par 
une signalisation spécifique, elle est indépendante 
de la circulation automobile

*La voie partagée est une voie routière à faible trafic 
et/ou à vitesse limitée permettant une circulation 
cyclable dans de bonnes conditions de sécurité, 
sans aucun aménagement. L’usage cyclable 
est souvent matérialisé par une signalisation 
directionnelle verticale voire horizontale.



La rubrique « Transports 
Scolaires » du site 
internet CCPC

Toutes les informations utiles sont sur le site internet de 
la CCPC, rubrique « Transports Scolaires ». En le consultant, 
vous pourrez y trouver les coordonnées du service des 
transports scolaires, la marche à suivre pour inscrire votre 
enfant, les horaires des cars, les numéros d’appel en cas 
d’objets perdus et toutes les actualités concernant les 
transports scolaires sur le territoire de la CCPC. 

N’hésitez pas à vous y référer, il est mis à jour régulièrement. 

Nouveaux abris bus :

En collaboration avec la Région, la CCPC a mis en place, sur les 
arrêts de cars suivants, de nouveaux abris bus :

• Allonzier la Caille : Avregny
• Allonzier la Caille : Bublens
• Cercier : Coopérative
• Copponex : Malbuisson
• Cruseilles : Abergement
• Cruseilles : Les Coudrets
• Menthonnex-en-Bornes : Chez Les Maitres
• Cuvat : Chef-Lieu
• Cuvat : Les Lavorels

Arrêts supprimés 

Début février, la Région a pris la décision de supprimer ces 
arrêts de cars jugés pas assez sécurisés :

• Allonzier la Caille : Croix de Maloux
• Allonzier la Caille : La Greubaz
• Cernex : La Chapelle
• Saint-Blaise : Chez Le Clerc
• Vovray-en-Bornes : Les Chênes

Rappel sur les inscriptions 
aux transports scolaires

Vous avez jusqu’au 19 juillet 2024 pour profiter d’un tarif 
préférentiel pour l’inscription de votre enfant aux transports 
scolaires. 

Cette année, la Région propose l’option « Scolaire Plus » qui 
permet l’accessibilité sur l’ensemble du réseau Cars Région 
pour un montant de 20 €/an.

Plus d’informations sur www.laregionvoustransporte.fr 

SE DÉPLACER
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Contactez-nous !
Nous vous remercions pour vos retours concernant le 
fonctionnement des transports scolaires. 
C’est grâce à vos remontées d’informations que nous pouvons 
améliorer ce service qui est constamment en évolution. 
Le service des transports scolaires reste à votre écoute au 
04.50.08.16.04 ou via le site internet CCPC dans la rubrique 
« Signalement ». 

Transports scolaires

Transports Scolaires © Thomas Garcia



Les mallettes pédagogiques

Les Jeux paralympiques 
s’invitent au Pays de 
Cruseilles

Rencontre avec 
Thomas Jakobs, 
athlète haut-
savoyard en 
para-badminton

À 32 ans, Thomas Jakobs, habitant 
de la Haute-Savoie depuis l’âge de 
12 ans, membre de l’équipe de France 
se prépare à relever un défi de taille : 
participer aux Jeux paralympiques de 
Paris 2024.  Mais Thomas peut compter 
sur le soutien de sa famille et de ses 
amis. 

Parcours d’un athlète déterminé et 
talentueux, utilisateur du Complexe 
Sportif Intercommunal du Pays de 
Cruseilles : interview exclusive sur 
son parcours, ses défis et sa vision 
du handisport.

Un parcours inspirant 

Il y a dix ans, un accident de voiture a 
bouleversé la vie de Thomas.

Face à cette épreuve, Thomas a 
su puiser la force nécessaire pour 
transformer sa situation en opportunité. 
Il a découvert le para-badminton en 
2017 grâce à un ami : « C’est un ami 
qui m’a proposé de l’accompagner 
pour jouer au badminton, et j’ai tout 
de suite accroché ». Rapidement 
motivé par des projets ambitieux et 
la perspective de participer aux Jeux 
paralympiques, ce fut le début d’une 
aventure qui allait rapidement le mener 
vers la compétition. 

En 2018, après sa première participation 
au Championnat d’Europe, il est 
sélectionné par la Fédération Française 
de Badminton pour les qualifications 
des Jeux paralympiques de Tokyo 2021.

Une vie entre 
travail et sport

En dehors des cours de badminton, 
Thomas est ingénieur thermicien, 
un métier qu’il exerce depuis ses 23 ans. 
« Il n’est pas toujours facile de jongler 
entre le travail et les entraînements, 
mais étant à mon compte, je peux 
organiser mon emploi du temps de 
manière flexible, » confie-t-il. 

Sa profession ne prend pas beaucoup 
de place pour se concentrer sur sa 
carrière sportive : « j’ai parfois travaillé 
pendant les compétitions ou les stages, 
mais cela n’a jamais été une grande 
problématique pour moi. »

Pour atteindre ses objectifs sportifs 
et performer au plus haut-niveau, 
Thomas a dû faire des sacrifices 
professionnels : « J’ai dû réduire mon 
activité professionnelle pour me 
concentrer sur le sport », dit-il. Ce choix 
lui permet de s’entraîner intensivement 
et de participer aux compétitions 
nécessaires pour se qualifier aux 
Jeux. Désormais sportif professionnel, 
soutenu par le ministère des Armées, 
il représente les armées en compétition, 
ce qui lui permet de vivre de sa passion.

Les défis de la vie 
quotidienne 

Avant son accident, Thomas était 
déjà un sportif amateur. Vivre avec un 
handicap présente des défis quotidiens, 
notamment en termes d’accessibilité. 
« À Annecy, la ville est pavée, ce qui 
rend les déplacements en fauteuil 
roulant difficiles, » observe Thomas. 
Bien qu’il parvienne à s’adapter grâce à 
sa condition physique, il reconnaît que 
d’autres, moins sportifs ou plus âgés, 
pourraient rencontrer plus de difficultés.

DOSSIER
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Une entraîneure 
dévouée – Stéphanie 
CLOAREC

Stéphanie Cloarec, l’entraîneure de 
Thomas, joue un rôle crucial dans sa 
préparation. Avec un haut-niveau 
national dans le badminton, elle s’est 
adaptée pour entraîner un athlète en 
fauteuil roulant. « Malgré un espace 
plus réduit, avec un demi-terrain, 
lié aux particularités du déplacement 
en fauteuil, nous devons développer 
des aspects physiques, tactiques, 
techniques comme chez les personnes 
valides », dit-elle. Leur collaboration 
repose sur une communication 
constante et une adaptation mutuelle.

Rencontre avec Thomas Jakobs accompagné de son entraîneure Stéphanie Cloarec (au milieu), et de 
Raphael Rossi (gauche) gardien du complexe et de Philippe Clerjon (droite) 3ème vice-président de la CCPC
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Les Jeux 
paralympiques : 
un rêve et un défi

La route vers les Jeux paralympiques 
de Paris 2024 est semée d’embûches 
et les qualifications sont un processus 
rigoureux. Depuis février 2023, Thomas a 
participé à une dizaine de compétitions. 
« Dans ces compétitions, seuls les six 
meilleurs résultats comptent pour se 
qualifier », précise-t-il.

Les équipes de double des six meilleures 
nations sont sélectionnées pour les 
Jeux, et les joueurs de chaque nation se 
qualifient également pour les épreuves 
de simple, permettant quelques 
ajustements par la commission 
bipartite pour assurer la représentation 
de tous les continents. 

Les catégories en para-badminton sont 
variées et adaptées aux différents types 
de handicaps. « Il existe six catégories, 
dont deux pour les joueurs en fauteuil 
roulant » explique Thomas. Les terrains 
sont également adaptés selon les 
capacités de mobilité des joueurs. 

Thomas ne cache pas son 
enthousiasme pour les Jeux de Paris : 
« participer aux Jeux paralympiques est 
un rêve de gosse, » dit-il avec un sourire. 
Son objectif est de donner le meilleur de 
lui-même après avoir déjà décroché le 
bronze en double aux Championnats 
du Monde 2022 et atteint récemment 
une finale en simple. Le chemin vers 
les Jeux paralympiques est exigeant, 
mais il est prêt à relever le défi. 

Vers Paris 2024 : 
Les derniers mois 
de préparation

Le para-badminton est un sport 
exigeant. À quelques mois des 
Jeux, Thomas se concentre sur les 
derniers détails de sa préparation, 
en renforçant ses points forts et en 
travaillant sur la cohésion avec son 
partenaire de double. Dans son 
programme, l’entraînement physique 
est crucial : 3 séances hebdomadaires 
de musculation et de cardio, avec des 
exercices spécifiques préparés par son 
coach à Toulouse. 

La plupart de ses entraînements se 
déroulent avec des joueurs valides, 
faute de partenaires en fauteuil roulant 
de son niveau et de manière générale 
en France. « En tant qu’athlète en 
fauteuil, il faut trouver des solutions, 

soit en s’entraînant avec des valides, 
soit en allant à l’étranger » dit-il. 

Son partenaire de double, David, est l’un 
des rares avec qui il peut s’entraîner 
régulièrement. Cette adaptation 
montre la détermination de Thomas et 
le soutien de son entraîneure, Stéphanie 
CLOAREC. La régularité et l’intensité 
des entraînements sont essentielles 
à sa réussite.

L’impact des Jeux 
paralympiques 
sur la perception 
du handicap

Pour Thomas, les Jeux paralympiques 
représentent un moyen de changer la 
perception du handicap et de donner 
de la visibilité au para-sport. « C’est 
une opportunité en or pour nous, 
les athlètes en situation de handicap, 
de montrer que notre vie ne s’arrête 
pas à cause de notre handicap. C’est 
l’occasion de prouver aux gens que 
nous pouvons offrir de belles émotions 
et de grandes performances sportives » 
déclare-t-il avec passion. 

Il espère que cet événement contribuera 
à changer la perception du handicap 
en France, inspirant le pays à suivre 
l’exemple de ses voisins européens plus 
avancés dans l’inclusion des personnes 
handicapées. « Les gens ne s’intéressent 
pas suffisamment au handisport, malgré 
quelques évolutions » dit-il. 

.

Philippe Clerjon 3ème vice-président de la CCPC

« C’est une grande fierté de 
pouvoir vous rencontrer. C’est 

exceptionnel de participer 
aux Jeux paralympiques de 
Paris 2024. Vous avez atteint 

un sommet dans votre sport. 
Tout sportif mérite d’arriver 

au top du haut-niveau » 

  Le Complexe Sportif Intercommunal : un espace inclusif pour tous
Que vous soyez athlète, amateur de sport ou simplement à la recherche d’un endroit 
accueillant pour rester actif, nos portes sont ouvertes à tous, sans distinction. Il se 
distingue par des installations adaptées et son engagement envers l’accessibilité 
pour tous. Il est essentiel de garantir que chacun puisse profiter des bienfaits du 
sport et des activités physiques, indépendamment de ses capacités physiques. 

• Accessibilité par ascenseurs modernes, facilitant les déplacements des personnes 
en fauteuil roulant.
• Entrées larges et aménagées pour permettre une circulation aisée des 
fauteuils roulants.
• Sanitaires et douches adaptés garantissant ainsi le confort et la sécurité de 
chaque utilisateur.
• Vestiaires conformes appropriés aux personnes à mobilité réduite.

Sur le territoire du 
Pays de Cruseilles

Des cours particuliers 
gratuits au Centre 
Nautique des 
Dronières 

Pour la deuxième année consécutive, 
le Centre Nautique des Dronières 
propose des séances de natation 
individuelles pour les enfants porteurs 
d’un handicap et/ou phobiques sur 
présentation d’un justificatif. 

Ces séances sont gratuites dans la 
limite des places disponibles.  

Exposition du mardi 
02 juillet au 02 août 
- Médiathèque 
Intercommunale 
André Dussollier : Les 
Jeux Olympiques 

Avant l’arrivée des Jeux olympiques et 
paralympiques qui se tiendront à Paris 
du 26 juillet au 11 août puis du 28 août 
au 8 septembre, venez découvrir une 
exposition rétrospective retraçant les 
Jeux de 1896 en passant entre autres 
par Athènes, Paris, Tokyo, Mexico, 
Sydney… et Los Angeles en 2028. 

Cette exposition sera accompagnée de 
livres sur le sport et les Jeux Olympiques.
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Regard sur : les 
femmes artistes - 
vendredi 08 mars 

Elles étaient peintres, sculptrices, 
photographes, sont elles-mêmes 
parfois devenues la muse d’un artiste 
et ont marqué l’histoire de l’art d’hier 
et d’aujourd’hui. À l’occasion du 8 mars, 
placé sous le signe de la lutte pour les 
droits des femmes, la Micro-Folie a mis 
à l’honneur 8 femmes artistes. Le public 
a pu découvrir les anecdotes parfois 
cachées, des femmes artistes et de leurs 
œuvres présentes au sein du Musée 
numérique. 

Conférence 
« L’épuration, une 
histoire interdite » par 
Jacques DALLEST 

 
Pour célébrer le 80ème anniversaire 
de la Libération de la Haute-Savoie, 
la Médiathèque a organisé une 
conférence avec Jacques Dallest, 
procureur général honoraire, autour 
de son livre « L’épuration : une histoire 
interdite – Les miliciens de Haute-
Savoie ».

Durant l’été 1944, l’Epuration commence 
dans le sillage de la Libération du 
département. Le procès a lieu au 
Grand Bornand (dont aucun milicien 
n’est originaire) les 23 et 24 août. 
Il est l’un des premiers procès de la 
Libération et le plus important par le 
nombre d’accusés. 97 miliciens vont 
y être jugés pour trahison et 76 seront 
condamnés à mort sans appel avec 
exécution immédiate.

Jacques Dallest a abordé l’une des 
pages les plus noires et les plus 
sombres de l’histoire de l’Epuration et 
de l’Histoire locale. Avec son regard 
de juge d’instruction, il a analysé sur 
le plan juridique mais aussi humain 
le procès des miliciens de la Haute-
Savoie. Ses recherches sont basées sur 
une bibliographie conséquente, enrichie 
de témoignages inédits et d’archives 
privées venant des deux camps. 
Le public attentif et curieux est venu 
nombreux assisté à cette conférence où 
il a découvert un pan de cette Histoire 
locale souvent méconnue pour certains 
voire tabou pour d’autres. Ce fut aussi 
pour certaines personnes du public 
la possibilité d’évoquer la mémoire 
d’un aïeul, un souvenir, un geste de 
collaboration, de résistance…. Quand 
la petite histoire se mêle à la grande…  

C’est en toute convivialité que ces 
moments d’échanges et de partages 
se sont poursuivis tard dans la soirée 
autour d’une séance de dédicaces et 
du verre de l’amitié.

A venir 
Exposition des travaux 
d’élèves réalisés 
dans le cadre des 
parcours culturels 
du mardi 02 juillet au 
samedi 31 août 2024

Cette année, 13 classes (CE2, CM1, CM2) 
de 4 écoles du territoire (Allonzier la 
Caille, Cercier, Cernex et Copponex) ont 
pu assister à un programme de visites/
ateliers assuré par la Micro-Folie.

Pour cette 2ème année des parcours 
culturels, les écoles ont pu choisir 
parmi différentes thématiques de visite 
« Paysages du Monde », « Paysages 
urbains », « Paysages Art Nouveau ».  Les 
8 classes de CM1-CM2 qui ont participé 
aux parcours, ont pu compléter leur visite 
par des séances ateliers qui ont abouti 
à la création de cartes postales, d’une 
ville en carton et d’affiches Art Nouveau. 

Inauguration de la 
capsule intemporelle 
- samedi 21 
septembre 2024

 
 
Projet en partenariat avec la Ferme 
de Chosal : « Les moulins de Germain, 
de l’art et de l’humain ». Création 
collective d’une œuvre.

La Médiathèque, avec sa Micro-Folie, 
participe à ce projet artistique qui 
débute cette année et qui prendra 
fin en 2026. L’ensemble des éléments 
démonté d’un moulin de Copponex va 
être réinvesti dans différentes actions. 
La médiathèque a participé au projet de 
la réalisation d’une capsule intemporelle. 
Cette capsule sera inaugurée le samedi 
matin 21 septembre lors des Journées 
Européennes du Patrimoine sur le parvis 
de la médiathèque en présence de 
tous les acteurs : L’école de La Forêt 
des Lucioles, La Ferme de Chosal, 
L’Esperluette. Auparavant, elle a proposé 
3 ateliers pour son public adolescent 
et adulte et pour des travailleurs de la 
Ferme de Chosal. Les ateliers créatifs 
« capsule intemporelle » ont abouti à 
la création de l’identité visuelle de la 
capsule intemporelle pour la promotion 
de cet évènement. 

Durant une année, un questionnaire 
sera proposé au public. Ce questionnaire 
aura pour objectif d’illustrer la manière 
dont les personnes pensent le monde de 
demain. Les réponses seront déposées 
dans la capsule qui sera fermée en 
septembre 2025.

Médiathèque 
Intercommunale André 
Dussollier 

Médiathèque Intercommunale 
André Dussollier

44 rue des Grands Champs - 74350 Cruseilles
www.biblioccpayscruseilles.net et sur 
Instagram microfolie_paysdecruseilles
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Le Centre Nautique 
des Dronières

École de 
musique 
du Pays de 
Cruseilles

Bilan de l’année
L’année scolaire 2023-2024 se clôture 
avec derrière nous un projet en 
partenariat avec la Micro-Folie de 
la Médiathèque André Dussollier en 
novembre sur la thématique de l’Art 
Abstrait en peinture et en musique.

Puis avec Musique et Découverte 
(association qui propose de jouer des 
Musiques du Monde) nous avons réalisé 
un bal de musiques traditionnelles 
occitanes au mois de février. La chorale 
« les Poly’sons de Cruseilles » a 
organisé un concert pour le Téléthon 
avec comme invité l’Harmonie de 
Cruseilles puis début mai, la chorale 
a chanté pour Lenny. Pour la fin de 
l’année, les « Poly’sons de Cruseilles» 
et « 3 p’tites notes » ont enchanté le 
public à l’église de Cruseilles.

D’autres concerts se sont produits, 
comme la rencontre des musiques 
actuelles, les concerts pédagogiques 
pour les classes scolaires, la fête de la 
musique, les mini-concerts à l’EMPC.

Ouverture des 
inscriptions 

Depuis le 12 juin (jour de notre porte 
ouverte) les inscriptions sont ouvertes. 
Nous accueillons les enfants à partir de 
la grande section de maternelle ainsi 
que les adultes. 

Nous proposons des cours de : Eveils 
jardin (GS maternelle), éveil 1 (CP), 
parcours découverte (CE1).

A partir du CE2 et adultes : flûte, batterie, 
clarinette, guitare basse, saxophone, 
piano jazz, piano classique, trompette, 
trombone, tuba, chant, chorale adultes, 
atelier de musiques actuelles pour 
ados, atelier de musiques actuelles 
pour adultes.

Le Centre 
Nautique des 
Dronières

Le Centre Nautique de l’Espace 
Bernard Pellarin de Cruseilles est 
ouvert depuis le 18 mai et jusqu’au 1er 
septembre 2024. Situé à Cruseilles, 
niché dans un cadre verdoyant 
entre Annecy et Genève, l’équipe du 
Centre Nautique vous invite, vous et 
vos enfants, à profiter de moments 
de relaxation et de loisirs en plein air, 
tout en appréciant la cuisine de notre 
partenaire Le Santo Cruseilles.

Un été de plaisir 
et de détente en 
perspective ! 

Pour cette saison 2024, les activités 
habituelles tels que l’Aquaform 
(Aquabike, Aquagym) et les cours de 
natation pour adultes et enfants sont 
au rendez-vous.

Le Centre Nautique des Dronières 
offre un ensemble d’installations, 
comprenant un grand bassin extérieur 
de 84 mètres de longueur, avec 2 lignes 
d’eau permanentes de 25 mètres et 

3 lignes d’eau temporaires de 50 
mètres, ainsi qu’une pataugeoire pour 
les plus jeunes. 

En plus des activités aquatiques, le site 
propose un parcours gonflable sur l’eau 
(accessible aux nageurs de plus de 
6 ans sachant nager un 50 mètres), 
4 terrains de pétanque et 1 terrain de 
Beach-Volley en libre accès. 

En 2024, ça bouge  ! 
Des nouveautés au 
Centre Nautique 
des Dronières : 

• Une journée du sport « Fête du Sport 
» qui a eu lieu le 29 juin, offrant 
des initiations à diverses activités 
sportives nautiques et terrestes.

• Des cours de natation individuels 
désormais disponibles pour les 
enfants porteurs d’un handicap 
et/ou phobiques. 

• L’ouverture d’un nouveau niveau de 
natation « P’tit Croco », destiné aux 
enfants de 3 à 5 ans, accompagnés 
d’un parent dans l’eau. 

Nous sommes impatients de vous 
accueillir pour une saison inoubliable 
de plaisir aquatique et de loisirs en 
plein air.

Le Santo Cruseilles – restauration & 
animations  
Un service de restauration est 
disponible sur place pour combler les 
petites et grandes faims après une 
journée bien remplie, ainsi que diverses 
animations et soirées qui rythmeront 
la saison estivale.

 

Ecole de musique du 
Pays de Cruseilles :
ecole.musique.cruseilles@
ccpaysdecruseilles.org
Site internet : https://iempc.fr

Programme animations -
 Le Santo Cruseilles

Les Poly’sons - Concert pour Lenny
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Économie : rendez-vous 
de la Caille

Troisième édition 
des Rendez-vous 
de la Caille

L’entreprise La Grange Business (groupe Repaires), 
nouvel acteur économique sur le Parc d’Activités de la Caille, 
a accueilli le lundi 8 avril dernier la troisième édition des 
«Rendez-vous de la Caille, Pour et Avec les Entreprises ». 

Cet évènement, initié par la Communauté de Communes 
du Pays de Cruseilles, vise à renforcer les liens avec les 
entreprises du territoire, à identifier les sujets qui préoccupent 
les entrepreneurs et à présenter les axes de travail de la 
collectivité. 

Si la majeure partie de la rencontre était consacrée aux 
questions de mobilité, principal enjeu identifié par les 
entreprises lors des précédentes éditions, une partie de la 
session a également été dédiée à un large éventail d’aides 
disponibles pour les entreprises sous certaines conditions. 

Communauté de Communes du Pays de Cruseilles
Clara GOSSET
Chargée de mission Économie et Tourisme 
Tél : +33 (0)6 74 76 51 60 
Email : c.gosset@ccpaysdecruseilles.org
Site internet : www.ccpaysdecruseilles.org

La Grange Business, 
nouveau centre d’affaires 
à Allonzier la Caille

© La Grange Business

Hôte de l’événement, l’entreprise La Grange Business 
est un nouveau centre d’affaires situé stratégiquement à 
Allonzier la Caille, entre Annecy et Genève. Ce centre dispose 
d’un espace de coworking, neuf bureaux privés et cinq 
salles de réunion pouvant accueillir jusqu’à 50 personnes 
dans un même espace. Il est accessible 24h/24 et 7j/7 pour 
les abonnés.

Les équipes de La Grange Business peuvent également 
organiser vos événements au sein de l’espace de coworking !

Déjeuner d’affaires, événements d’entreprises, lancement 
de produits.

Un rendez-vous important pour les entreprises

SE DÉVELOPPER
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Tourisme : Les Monts 
du Genevois 

Bienvenue dans 
les Monts du 
Genevois ! 

Depuis le 1er janvier, une nouvelle 
ère touristique a débuté pour la 
Communauté de Communes du Pays 
de Cruseilles. En intégrant la destination 
des Monts de Genève, issue de la fusion 
touristique en 2018 d’Annemasse 
Agglomération et de la Communauté 
de Communes du Genevois, notre 
territoire bénéficie désormais d’une 
valorisation et d’une offre touristique 
enrichie. 

Cette union marque également un 
tournant dans l’identité de la destination 
existante. À l’été, les Monts de Genève 
se transforment fièrement en Les Monts 
du Genevois.

Votre nouvelle 
destination

Notre territoire rejoint les Monts du 
Genevois, une destination unique nichée 
entre lacs et montagnes. Cette terre de 
convergences, lovée entre trois massifs 
- le Vuache, sauvage et indomptable, 
le Salève, surprenant et mystérieux, 
et les Voirons, protégés et secrets – 
offre une harmonie entre l’effervescence 

urbaine et la quiétude de la nature. Ici, 
la diversité des paysages nous invite 
à prendre de la hauteur et à apprécier 
chaque relief. 

Cet environnement singulier aime 
transmettre la véritable valeur des 
choses, en mettant en lumière la beauté 
dans ce qu’elle a de plus surprenant 
et de plus simple à offrir. Randonner 
avec un guide au clair de lune, observer 
les reflets rougeoyants du soleil sur le 
lac Léman, flâner en ville, découvrir les 
œuvres artistiques exposées en plein 
air, écouter le silence mélodieux des 
forêts, ou encore contempler les vues 
imprenables depuis nos massifs – ici, 
chaque expérience est vécue avec une 
intensité particulière. 

À chaque saison, un nouveau cycle 
commence, comme une éternelle 
renaissance. Les saisons insufflent une 
énergie qui a inspiré les plus grands 
auteurs et forgé le caractère de ses 
habitants. Elles invitent au lâcher-prise 
et à la reconnexion avec l’essentiel, 
incitant les habitants à profiter 
pleinement de leur lieu de vie, à le faire 
découvrir à leurs proches, aux visiteurs, 
et à le faire rayonner. 

Un Office de Tourisme 
à votre disposition

 
L’Office de Tourisme des Monts du 
Genevois joue un rôle essentiel dans la 
promotion de notre région. Leur équipe, 
dévouée et passionnée, s’engage à 
partager les richesses naturelles, 
culturelles et patrimoniales de la 
destination avec un public varié ainsi 
qu’à promouvoir une offre touristique 
de loisirs et d’affaires complémentaires 
et vertueuse. 
Contactez-les pour des idées de 
sorties, des renseignements sur 
les balades, ou des bons plans. 
Leur objectif est d’offrir un conseil 
personnalisé, en recommandant 
des activités adaptées aux envies de 
chacun, permettant ainsi de découvrir 
toutes les facettes de la destination, 
des pépites incontournables aux trésors 
moins connus.
L’Office accompagne aussi les groupes 
et les entreprises dans l’organisation 
d’événements conviviaux. 
Cet été, retrouvez-les tous les mardis de 
juillet et août de 9h30 à 14h30 au Parc 
de Dronières (sous réserve de météo 
favorable). 

Cruseilles – Vue Aérienne © Franleno Production

Emilie, conseillère en séjour ©A.Modylevskaia-
Monts du Genevois 

Contact 
Office de Tourisme des Monts du Genevois
Tel : + 33 (0)4 50 95 07 10
Mail : ot@montsdugenevois.com
Site internet : montsdugenevois.com

SE DÉVELOPPER
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Stop aux dépôts 
sauvages

Jeter un déchet sur un terrain non 
prévu à cet effet, est appelé « dépôt 
sauvage ». C’est un acte d’incivisme 
polluant les sols et dégradant la nature, 
avec des risques pour les habitats 
naturels, d’incendie et sanitaires.

Ce problème ne concerne pas 
seulement les lieux isolés comme 
les bois, mais aussi les trottoirs des 
communes. Si vos déchets ne rentrent 
pas dans les conteneurs, apportez-les à 
la déchetterie. Abandonner des déchets 
sur la voie publique peut entraîner une 
amende allant jusqu’à 1500 € (Articles 
R635-8 et 634-2 du Code Pénal) et coûte 
cher à la collectivité pour les collecter.

Des montants qui devraient encourager 
les plus récalcitrants à se rendre en 
Déchetterie !

Depuis le 1er  janvier 
2024, le tri des 
biodéchets concerne 
tous les particuliers. 

Conformément à la loi anti-gaspillage 
de 2020 et afin de se conformer au droit 
européen, la CCPC a mis des solutions à 
destination de ses habitants. Afin de se 
rendre compte de l’ampleur de la mise 
en place d’une telle mesure, la CCPC a 
décidé de mettre en place une phase 
test sur les communes de Cruseilles et 
d’Allonzier la Caille. Pour cela, des bornes 
de Biodéchets ont été déployés à des 
endroits stratégiques de ces deux 
communes. 

 Où peut-on trouver ces bornes ?

• Cruseilles « Centre »
• Allonzier la Caille « Les Muzes »
• Allonzier la Caille « PAE de la Caille »

 

Dès la fin d’année 2024, un déploiement 
progressif sur les autres communes du 
Pays de Cruseilles est prévu.

Quels sont les déchets à mettre dans 
les bornes ?
Les déchets alimentaires composés des 
restes de repas, de préparation ou des 
produits périmés non consommables, 
mais également, les cheveux, poils 
d’animaux, plumes, les boîtes d’œufs 
découpées en morceaux,  l’essuie-tout, 
et le papier non coloré.

A qui sont destinées les bornes ?
Aux habitants du territoire ne disposant 
pas de jardin ou de site de compostage 
partagé à proximité.
Pour obtenir un bio-seau gratuit  : 
rendez-vous sur le site de la CCPC, 
rubrique « Démarches en ligne ».

D’autres dispositifs ? 
La CCPC met à disposition des 
composteurs individuels et partagés 
à petits prix. Rendez-vous sur le site de 
la CCPC, rubrique « Le compostage » 
pour plus d’informations et réserver 
votre composteur.

Depuis 2023, tous 
les emballages se 
trient. La question à se 
poser est : « Est-ce un 
emballage ? » Si oui, 
alors il faut le trier.

Comment bien trier ?

• Vider les emballages sans les laver
• Les déposer dans le bac de tri jaune, 

séparés et sans sac.

Exemples d’emballages à trier :

• Bouteilles et flacons plastiques
• Sachets d’aliments surgelés
• Petits emballages métalliques
• Aérosols et autres emballages 

en métal
• Papiers, revues et magazines
• Briques de lait et de jus

Pour le verre : toutes les bouteilles, 
pots et bocaux en verre se trient.

Rappel : « Le meilleur déchet est 
celui que l’on ne produit pas ! »

Une carte détaillée est disponible sur le site de la 
CCPC, rubrique « Le compostage ».
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Eau potable & 
Assainissement

Rappel des 
bons gestes 
Assainissement 
Non Collectif 
(ANC)

Pourquoi est-il important 
d’entretenir et de faire 
contrôler son installation 
ANC ?

Les eaux usées non épurées et rejetées 
dans le milieu naturel sans traitement 
efficace risquent d’atteindre et de 
contaminer les nappes phréatiques 
et les cours d’eau et ainsi porter atteinte 
à la santé des personnes et mettre en 
danger la faune et la flore.

8 gestes simples pour 
entretenir son installation ANC :  

Il est interdit de déverser 
ou d’introduire les eaux pluviales, 
les eaux de piscine provenant de la 
vidange ou du nettoyage de filtres, 
les ordures ménagères même après 
broyage, les effluents d’origine agricole, 
les matières de vidange provenant 
d’une autre installation ou d’une 
fosse étanche, les huiles usagées 
même alimentaire, les hydrocarbures, 
les solvants ou peintures, les matières 
inflammables, les liquides corrosifs, 
acides, des produits radioactifs.

Ne pas jeter dans le réseau eaux 
usées : lingettes, tampons, serviettes 
hygiéniques, cotons, cotons-tiges…

Laisser les installations 
accessibles pour permettre leur 
vérification et leur entretien.

Vidanger la fosse dès 50% de 
remplissage de boues.

Le dispositif doit être situé hors 
zones de stockage, de circulation ou 
de stationnement, à 5 m de l’habitation 
et à 3 m  de toutes plantations (arbres, 
jardins, fleurs…).

Les dispositifs d’ANC doivent 
être équipés de ventilation primaire 
et secondaire raccordées sur le toit 
de l’habitation.

Ne pas raccorder d’eaux 
pluviales dans votre installation ANC.

La zone d’épandage ne doit pas 
être imperméable.

Rappel des 
périodicités des 
contrôles :

• Tous les 6 ans en cas de conformité.
• Tous les 4 ans en cas de non-

conformité.

Un contrôle est valable 3 ans en cas 
de vente d’un bien. L’acquéreur a 
l’obligation d’effectuer les travaux 
dans un délai d’un an en cas de non-
conformité.

En cas de pollution constatée, une mise 
en demeure peut être effectuée par 
la Mairie avec un contrôle à effectuer 
tous les 2 ans.

Assainissement 
Collectif (AC)

Un contrôle de branchement doit être 
effectué avant une mise en service 
d’un nouveau raccordement (Nouvelle 
construction, raccordement suite à 
des travaux d’extension de réseaux). 
Ce contrôle n’est pas payant.

Il est interdit de déverser dans le 
réseau d’assainissement : 

• Des effluents des systèmes 
d’assainissement non collectifs, 
tout effluent réservé à l’amendement 
agricole (lisier, purin…).

• Des hydrocarbures, produits toxiques 
et corrosifs, peintures, produits 
radioactifs, des graisses, sang ou 
poils, boues, sables, gravats…

• Cotons, lingettes, serviettes 
hygiéniques, cotons-tiges…

TRAVAUX CUVAT ET CERCIER 

La Communauté de Communes réalise 
des travaux de rénovation du réseau 
d’eau potable. Avec cet investissement 
important, l’intercommunalité poursuit 
son programme pour préserver la 
ressource en eau.

Commune de Cuvat (Route de 
Promery) : 600 ml de canalisation, 
reprise de 27 branchements, 2 mois de 
travaux et mise en service septembre 
2024. Sous maitrise d’ouvrage de la 
CCPC, les travaux seront réalisés par 
l’Ets Gal TP, accompagné du bureau 
d’études ATGT Ingénierie.

Commune de Cercier (Route de 
Bellecombe) : 1400 ml de canalisation, 
reprise de 23 branchements, 4 mois 
de travaux et mise en service fin 2024.  
Sous maîtrise d’ouvrage de la CCPC, 
accompagnée du bureau d’études 
ATGT Ingénierie, l’entreprise n’est pas 
désignée au moment de la rédaction 
de cet article.

Les objectifs poursuivis sont : protéger 
la ressource en eau, renouveler notre 
patrimoine, moderniser notre réseau.

Notre volonté est de réduire les fuites 
sur les réseaux vieillissants, limiter les 
impacts de défaillances de conduite, 
améliorer le rendement, distribuer 
une eau de qualité et conforme à 
la réglementation, limiter les temps 
d’intervention et éviter des pertes d’eau 
conséquentes grâce à un accès facilité.

Important :

• Stationnement réglementé durant 
la période d’intervention

• L’accès aux habitations sera adapté 
suivant l’évolution et l’avancement 
du chantier

• L’entreprise s’efforcera de réduire au 
maximum la gêne occasionnée pour 
les riverains

• Les habitants seront prévenus en 
cas de perturbation ou de coupure 
du réseau d’eau, 48 h avant

Démarrage de la campagne des 
relevés des compteurs d’eau

La campagne de relevés annuels des 
compteurs d’eau va se dérouler du 15 
août au 15 octobre 2024 sur l’ensemble 

du territoire du Pays de Cruseilles. 
Merci de faciliter l’accès à votre 

compteur d’eau.
« L’eau est une ressource rare et précieuse, préservons-la ! »



Andilly

30 Août 
19h

Apéro 2024 à Charly - à la « Maison 
d’Odette » face à la Chapelle de Charly 

01er Sept
Départ 7h 
à 10h30

La 4S du Salève (4 parcours vélo route) - 
Complexe Sportif des Ebeaux (Cruseilles)

16-17 Nov Exposition Patchwork & broderie (Luneville) - 
Salle des fêtes Saint-Symphorien

Cercier 

Début Oct Fête de la Pomme 

Cernex

24 Nov
12h

Repas dansant, choucroute, orchestre 
« Bel’Epok » - réservation organisé par le 
Club Récré

Copponex

14 Juillet Fête du 14 juillet : repas, bal, feu d’artifice 
- au stade des Chardons

29 Sept Fête du four à pain 
- sous chapiteau au Chef-lieu

01er Déc Fête de la Saint-André - Salle Polyvalente

Cruseilles

20-
21 Juillet

Festival Food Truck 
- Parking du gymnase des Ebeaux

08 Sept Vide grenier - au Centre de Bourg

06 Oct Pêche - Fête du boudin au Lac des Dronières 
- organisé par « Les Eaux Closes » 

Cuvat
06 Sept
18h

Séance de cinéma gratuite en plein air
film d’animation « Le Chat Potté 2 »

30 Nov Téléthon - organisé par le Comité des Fêtes

Villy-le-Bouveret

06-07 Juil Fête Paysanne

20 Oct
17h-18h

Spectacle « Le bateau livre » - Bibliothèque

Villy-le-Pelloux

Année 2024 Cours danse - Association Villydanseloisirs

05 Sept Forum des associations - Place de l’Eglise 

16-17 Nov Formation école du chiot avec A’croc chien

Vovray-en-Bornes

13 Juillet 
Dès 19h

Les Apéros Concerts - organisé par l’Intermède 
- Place du Village 

03-04 Août Fête du village (gratuit) - au Chef-lieu

28-29 Sept Concours international de chiens de troupeaux

Pays de Cruseilles                      268 route du Suet, 74350 CRUSEILLES • Tél. : 04 50 08 16 16 • ccpc@ccpaysdecruseilles.org • www.ccpaysdecruseilles.org

Agenda  Retrouvez tout l’agenda en ligne sur www.ccpaysdecruseilles.org

Un projet d’habitat 
inclusif à Copponex

« Nos aînés en coloc » 

La commune de Copponex met en place un projet d’habitat 
inclusif destiné aux personnes âgées, situé au cœur du 
village. Ce projet de vie social et partagé comporte 7 
logements indépendants d’environ 25 m2. Chaque logement 
est équipé d’une kitchenette, d’une salle de bains et d’un 
espace extérieur, offrant ainsi un cadre de vie agréable 
et fonctionnel.

Pour favoriser le lien social, cet habitat partagé propose 
une pièce de vie commune de 58 m2, comprenant une 
cuisine équipée, une salle à manger et un salon. Les espaces 
communs incluent également un WC, une buanderie, 
un cellier et une terrasse extérieure. Ces aménagements 
visent à favoriser les échanges et les rencontres entre 
les résidents.

Des activités diverses adaptées aux besoins et aux 
envies des locataires sont prévues et encadrées par la 
coordinatrice de projet de vie sociale, favorisant ainsi 
la participation collective et individuelle, la convivialité, 
l’entraide et la sécurité.

Ce projet s’inscrit dans une démarche intergénérationnelle. 
En plus des logements partagés, une micro-crèche, 
une épicerie, et un café/restaurant seront créés sur le 
même site, ainsi qu’un jardin partagé et un agorespace.

L’objectif est d’offrir aux anciens un cadre de vie où l’aide 
quotidienne et le soutien à l’autonomie sont assurés. 
En vivant dans ce milieu dynamique et intergénérationnel, 
les seniors pourront maintenir leurs liens sociaux tout en 
profitant d’un environnement sécurisé et convivial.

Une réunion publique a eu le 31 mai 2024.

Pour toute information : 

Mairie Copponex - commune@copponex.fr - 04.50.44.22.82

COUP DE COEUR


